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Défense de la chasse traditionnelle à la palombe
Question écrite n° 4635

Texte de la question

M. David Habib appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
chasses traditionnelles dans le Sud-Ouest et plus particulièrement sur la chasse aux filets pour la palombe en
Béarn. La Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a été saisie par la Commission européenne pour non-
respect par la France des dispositions de la directive « oiseaux » du 30 novembre 2009. Ainsi, la Commission
européenne reproche à la France de continuer à autoriser les chasses aux filets pour la palombe. Pour autant, la
Commission n'apporte pas la preuve de la sélectivité de ce mode de chasse. La saisine de la CJUE est dénuée
de tout fondement. Aussi, il lui demande de bien vouloir défendre, au niveau européen, cette chasse
traditionnelle parfaitement respectueuse de l'environnement, qui fait la fierté du Béarn et de tout le Sud-Ouest.
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